
DEFINITION
Réparation D. causé à autrui Archétype fait juridique Triptyque de condition 

HISTOIRE
1) DT ROMAIN 2) EVOLUTION 3) CONSECRATION
°Réparation = vengeance privée
°Pas ≠ pénal / civile

° Composition $ 
° naissance resp. faute 
= Dt canon 

° Code civil
=> Consacre resp. faute 

4) CONTEMPORAIN 

° ↑ industrialisation => ↑ machinisme => ↑ accident du travail 
PB = TOUS LES PJDCES NE SONT PAS INDEMNISES

° Doctrine : EVOLUTION => CONSACRE LA THEORIE
= victime pourra obtenir indemnisation sans prouver la faute de l'auteur du D.

° 20e s : Responsabilité SANS FAUTE 
= faute cède du terrain à des systèmes de garanti = idéologie de la réparation 
PB = INCOHERENCE (Injustice ; Affaire Perruche , indemnise enfant handicapée) 

° PROJET REFORME
Avt projet CATALA + Commission loi Sénat (Proposition loi 2010) + rapport Théré 2011

FONDEMENT 
1) FAUTE 2) RISQUE 3) GARANTI 

=> CLASSIQUE 
Fondement SUBJ 
= Comportement illicite 
Jugement au cas par cas
° RFP 
° RFA
° RFC

=> MODERNE 
Fondement OBJ
= JOSSERAND SALEILLES
         ° Risque créé
         = génère risque (voiture)
         ° Risque profit 
         = celui qui tire parti action
         Ex : Entreprise 

PB : ↓ Esprit initiative
↓ esprit ent. + américaine 
=> LIMITATION 

=> CONTEMPORAINE
Fondement AUTRE 
= B. STARK

Renversement perspective
= NATURE DOMMAGE
         

          ° Atteinte Pers / Bien
          Sécurité matérielle
          Prime sur tout
          = garanti réparation

          ° Atteinte moral / éco
          Sécurité psychologique
          Passe en 2e
          = doit prouver la faute 

=> PEU APPLICATION 
° Loi Badinter 5/7/85
° Principe précaution 


